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Question écrite n° 8793

Texte de la question

M. Leonce Deprez appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur le
rapport de la Cour des comptes (18 mai 1922) relative au systeme des peages tel qu'il est utilise par l'Etat pour
financer le developpement autoroutier. Compte tenu des observations critiques figurant dans ce rapport, il lui
demande de lui preciser l'etat actuel de la reflexion engagee entre les ministeres competents, afin d'examiner
les modalites d'une regulation plus satisfaisante du systeme autoroutier permettant tout a la fois de retablir son
equilibre financier et de continuer a realiser les equipements qui sont necessaires a notre pays.

Texte de la réponse

La reforme du secteur autoroutier concede en cours de preparation a pour objectif essentiel de permettre aux
societes d'economie mixte concessionnaires d'autoroutes (SEMCA) de mener a bien l'achevement du
programme national autoroutier qui se traduira, conformement aux decisions du Premier ministre, par le
lancement de 140 milliards de francs d'operations nouvelles au cours des dix prochaines annees. Le systeme de
perequation gere par l'etablissement public Autoroutes de France (ADF), qui assurait la solidarite financiere des
societes au niveau de leur tresorerie, a atteint ses limites en 1993 avec la sortie du dispositif de la Societe des
autoroutes du Sud de la France (ASF), societe qui degage les capacites financieres les plus importantes. Afin de
donner aux societes concessionnaires l'assise financiere suffisante pour realiser, dans le cadre de leurs
concessions, le programme qui leur sera confie, et pour prendre le relais du systeme de perequation defaillant, il
est prevu de constituer, par filiation, trois poles financierement integres et autonomes autour des trois societes
les plus viables, a savoir ASF, la Societe des autoroutes du Nord et de l'Est de la France (SANEF) et la societe
des autoroutes Paris-Rhin-Rhone (SAPRR). Cette restructuration ira de pair avec une responsabilisation accrue
des societes, qui se traduira par la passation avec l'Etat de contrats de plan d'une duree de cinq ans. Ces
contrats definiront des objectifs en matiere d'investissements, de tarifs, de gestion, d'emploi et de formation, de
service a l'usager et, enfin, d'insertion dans l'environnement. Le dispositif reglementaire actuel qui regit la
fixation et l'evolution des peages sera profondement modifie, au profit de mecanismes contratuels fonctionnant
sur une base pluriannuelle, qui offriront ainsi aux societes la visibilite tarifaire necessaire a une gestion a moyen
terme. Enfin, la constitution de vastes poles regionaux devrait permettre une meilleure exploitation du reseau
maille, notamment en facilitant la regulation des flux de trafic par le peage et la gestion des consequences
financieres qui en decoulent. Les nouveaux dispositifs prevus dans le cadre de la reforme du secteur autoroutier
renforcent la stabilite financiere des societes et leur responsabilisation tout en donnant a la tutelle les moyens de
gerer un reseau autoroutier de plus en plus dense. A ce titre, ils sont de nature a accroitre l'efficacite de
l'organisation et du fonctionnement du secteur et repondent largement aux preoccupations, notamment, de la
Cour des comptes.
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